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COMITÉ ASSURER LA SÉCURITÉ DES MILIEUX 

 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION TENUE LE 27 FÉVRIER 2024  

EN MODE HYBRIDE (SALLE DE LA COMMISSION PERMANENTE  
ET VISIOCONFÉRENCE)  

 
Présences :  Me François Bélisle, conseiller municipal (arrivée : 13 h 10) 
 M. Jonathan Bradley, conseiller municipal et président du comité 
 M. Benoît Cassista, citoyen membre (départ : 14 h 10) 
 M. Richard W. Dober, conseiller municipal (arrivée : 13 h 02) 
 M. René Martin, conseiller municipal et vice-président du comité 
 
Invitées et  
invités : M. Éric Angers, directeur – Gestion des eaux et des immeubles 
 Mme Maryse Bellemare, conseillère municipale 
 M. Dany Carpentier, conseiller municipal (arrivée : 13 h 04, départ : 

13 h 58) 
 M. Dany Cloutier, directeur – Sécurité incendie et sécurité civile 
 M. Patrice Dupuis, directeur général, STTR (arrivée : 13 h 08) 
 M. Robert Dussault, directeur général adjoint – Planification 
 M. Maxime Gagnon, directeur – Police  
 M. Marc-Antoine Gaudreau, agent en développement social (arrivée : 

13 h 02, départ : 13 h 40) 
 Me Alex Hamelin, directeur – Services juridiques 
 M. Jean-Pascal Héroux, agent de relations communautaires 
 M. Alain Lafontaine, conseiller municipal (arrivée : 13 h 17) 
 Mme Nathalie Lafrenière, secrétaire administrative aux commissions et 

comités 
 Mme Cindy Moreau, cheffe de division – Loisirs et vie communautaire 
 Me Annie Pagé, directrice générale adjointe – Proximité  
 Mme Élise Laurence Pauzé-Guay, coordonnatrice – Développement 

social (arrivée : 13 h 02, départ : 13 h 40) 
 Mme Cynthia Simard, directrice – Communications et participation 

citoyenne 
  
Absence :  M. Lévis Ntabiriho, citoyen membre 
  
         
 
Il est important de préciser que ce comité a un rôle uniquement consultatif et 
que les recommandations formulées au présent procès-verbal devront être 
soumises au comité exécutif ou au conseil municipal pour décisions 
ultérieures.  
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1. Ouverture de la réunion  
L’ouverture de la réunion est faite par M. Jonathan Bradley, président du comité, à 13 h. 
M. Bradley souhaite la bienvenue à tout le monde. Après vérification et constatation du 
quorum, la réunion peut commencer.  

 
2. Consentement à l’enregistrement de la réunion 

M. Jonathan Bradley demande aux personnes présentes si elles consentent à ce que la 
réunion soit enregistrée. Toutes les personnes consentent à l’enregistrement. 

 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.  
 

4. Adoption du procès-verbal de la réunion du 23 janvier 2024 
M. Jonathan Bradley s’informe auprès des membres qui étaient présents à la réunion 
du comité du 23 janvier 2024 s’il y a des modifications à apporter à ce procès-verbal. 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 
5. Présentation du plan d’action de la subvention Bâtir des communautés 

sécuritaires 
Le Fonds pour bâtir des communautés plus sécuritaires provient d’une entente 
bipartite entre Québec et Ottawa par laquelle 41,8 M$ sont alloués aux municipalités 
pour leur permettre d’agir sur l’insécurité dans les espaces publics. La Ville de Trois-
Rivières a déposé une demande et a obtenu une enveloppe de 1 182 781 $ pour la 
période 2023 à 2026, permettant d’agir sur les enjeux touchant les jeunes Trifluviennes 
et Trifluviens de douze à trente-cinq ans et leurs familles quant à l’influence des gangs 
de rue, la délinquance, le sentiment de sécurité dans les espaces publics, la violence 
vécue sur le territoire et le décrochage scolaire. Un bref rappel des étapes réalisées 
comprend la signature d’une entente de quatre ans avec le ministère de la Sécurité 
publique (C-2022-1462) en décembre 2022, la signature d’une convention avec 
Équijustice Trois-Rivières pour un programme de renforcement des familles en 
avril 2023 et, en octobre 2023, un mandat de portrait diagnostic à l’Observatoire 
québécois des inégalités visant à établir une communauté sécuritaire pour les jeunes 
de 12 à 35 ans et de leurs familles : portrait des déterminants favorables et défavorables 
au sentiment de sécurité chez les jeunes, recension des initiatives actuelles du 
territoire, fiche synthèse (15 000 $ en cours). 
 
Le bilan de la première année démontre un impact très positif de la collaboration 
municipale avec les organismes communautaires. Un total de vingt-et-une familles 
participe au Programme de renforcement des familles, neuf instances de concertation 
sont impliquées et deux directions collaborent étroitement (Direction de la police de 
Trois-Rivières et Direction de la culture, des loisirs et de la vie communautaire). 
 
 



Extrait du procès-verbal de la réunion du 27 février 2024  
 

 

- 3 -  

Le plan d’action 2024 : six actions phares pour faire la différence et un budget 
de 352 746 $ :  

• Programme de renforcement des familles : rejoindre les familles à haut risque 
de rupture, agir sur la mobilisation territoriale pour travailler à la prévention, 
Équijustice Trois-Rivières est partenaire de la Ville dans le dépôt de la 
demande et il existe une volonté manifeste de pérenniser la mesure 
(149 500 $ toute l’année); 

• Travailleur de milieu au centre-ville avec Point de Rue de Trois-
Rivières & Nicolet-Yamaska : plan d’accompagnement de la clientèle du parc 
Champlain et de la bibliothèque Gatien-Lapointe et du personnel de la 
bibliothèque, projet de prévention de la criminalité chez les douze à trente-
cinq ans, présence du travailleur de milieu pour agir sur la cohabitation sociale 
à partir de besoins énoncés par le personnel des bibliothèques et de 
Culture Trois-Rivières, une approche terrain visant une diminution des 
comportements nuisibles comme la violence, la consommation, les crises, les 
altercations (49 450 $ mars à décembre 2024); 

• Campagne de sensibilisation sur le vivre-ensemble, la tolérance et l’inclusion : 
campagne de communication territoriale visant l’intolérance croissante de la 
population, accent sur les préjugés vécus par les jeunes, action prévue au Plan 
d’action de développement social et bonifiée par le Fonds pour bâtir des 
communautés plus sécuritaires (10 000 $ été 2024); 

• Plan d’action sur la cohabitation sociale en territoire trifluvien : actions visant 
le renforcement du sentiment de sécurité au centre-ville et dans les environs, 
concertation des acteurs du milieu, action qui faisait partie du plan de relance 
du centre-ville, maintenant prévue au Plan d’action de développement social 
et financée par le Fonds pour bâtir des communautés plus sécuritaires 
(40 000 $ été 2024); 

• Appel de projets aux organismes du milieu : actions soutenues dans une 
perspective préventive, projets visant des clientèles susceptibles de 
commettre des actes de violence ou visant la réhabilitation, il s’agit d’une 
volonté énoncée par le Ministère et d’une suite logique de la recension des 
initiatives actuelles du territoire (103 246 $ octobre 2024); 

• Adhésion comme membre au Centre canadien pour des communautés plus 
sûres (CCCS) : cette adhésion donne accès à des pratiques et programmes 
internationaux et nationaux fondés sur des données probantes en matière de 
sécurité et de bien-être communautaires, à du mentorat, à du soutien 
professionnel ainsi qu’à des événements d’échange de connaissances et à 
des formations, s’inscrit dans le cadre d’une communauté de pratique 
regroupant les dix grandes villes du Québec (550 $). 

 
Enfin, la Direction de la culture, des loisirs et de la vie communautaire sollicite une 
recommandation positive du plan d’action 2024 de la part du Comité afin de poursuivre 
les travaux en sécurisation et en prévention de la délinquance chez les jeunes. Une 
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précision est également apportée au sujet du travailleur de milieu pour le 
parc Champlain et la bibliothèque Gatien-Lapointe. Cet intervenant aura deux rôles : 
intervention psychosociale dans le parc et à la bibliothèque d’une part (32 heures par 
semaine), et création de projets en prévention jeunesse avec les organismes autour 
(8 heures par semaine). 
 

Recommandation :  
Après discussions et délibérations, au cours desquelles les membres du comité ont 
pu s’exprimer, le président recommande d’approuver le plan d’action 2024 afin de 
poursuivre les travaux en sécurisation et en prévention de la délinquance chez les 
jeunes. Adopté à l’unanimité.   
 

6. Programme de prévention de la délinquance par les sports, les arts et la 
culture – projet de la DPTR 
Le ministère de la Sécurité publique (MSP) a lancé un Programme de prévention de la 
délinquance par les sports, les arts et la culture comprenant une subvention de 
100 000 $ par année renouvelable chaque année pour une durée de trois ans (à 
condition de contribuer à hauteur de 10 %) et la Direction de la police de Trois-
Rivières (DPTR) a soumis un projet en janvier dernier. Les agentes et agents de police 
impliqués dans le milieu communautaire font déjà beaucoup de prévention dans les 
écoles. Ils ont donc eu l’idée de s’associer à des maisons de jeunes de Trois-Rivières 
dans un programme de partenariat et de parrainage dont l’objectif est de se rapprocher 
des jeunes de 12 à 17 ans afin de devenir des modèles et des confidents pour eux et leur 
donner la confiance de s’intégrer à la communauté. Intitulé « Réalise-toi avec ta 
police », le projet prévoit une agente ou un agent de police par maison de jeunes 
(sept maisons de jeunes, dix à quinze jeunes par maison). Pour la période de trois ans, 
chaque année est divisée en quatre trimestres afin d’alterner les thèmes suivants : 
sports, arts martiaux, expression artistique et développement culturel. Il devrait y avoir 
de dix à douze activités par maison de jeunes par année, ce qui représente 
sept activités par mois pour l’équipe police. Une rencontre est aussi prévue durant la 
semaine des maisons de jeunes (habituellement en octobre) afin de regrouper toutes 
les maisons participantes dans une journée reconnaissance visant à créer un 
sentiment d’appartenance chez les jeunes, et aussi une saine compétition entre les 
maisons de jeunes. La démarche a déjà porté ses fruits auprès de la maison de jeunes 
de Sainte-Marthe-du-Cap, où une rencontre a déjà eu lieu et au cours de laquelle un 
adolescent s’est confié et attaché au policier présent. La DPTR est en attente de la 
subvention et il est mentionné qu’en cas de réponse négative de la part du MSP ce 
projet pourrait peut-être être intégré à l’appel de projets de la Démarche mauricienne 
pour le développement du plein potentiel des jeunes. 
 

7. Programme de surveillance des quartiers : mise à jour 
Le Programme de surveillance des quartiers, qui avait été mis sur pause notamment en 
raison de la pandémie de Covid-19, sera mis à jour cette année par la DPTR. Mis sur 
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pied en 2011, ce programme a pour objectif de rendre les quartiers plus sécuritaires 
(éclairage, panneaux, signalisation, parcs, etc.) et de donner les outils aux citoyennes 
et citoyens afin de travailler à la sécurité de leur milieu. Dans sa première version, il y 
avait huit secteurs de surveillance, un coordonnateur, un secrétaire et huit chefs de 
secteur. Le groupe se réunissait quatre fois par année et les chefs de secteurs venaient 
expliquer les problèmes rencontrés dans leur secteur respectif. Au fil des ans, avec 
l’apparition des réseaux sociaux, différents groupes semblables d’initiative citoyenne 
sont apparus sur la plateforme Facebook et l’information y circule beaucoup plus 
rapidement qu’à travers les comités. La DPTR souhaite faire prendre un virage 
technologique à son programme de surveillance des quartiers en créant un 
groupe Facebook officiel de surveillance des quartiers, avec un sous-groupe pour 
chaque secteur et ainsi disposer d’un canal de communication facile, rapide et 
efficace. Les chefs de secteur seront les modérateurs des pages. L’enjeu majeur 
demeure le recrutement de bénévoles. Un sondage a d’ailleurs été lancé le 26 février 
et une publication Facebook de la DPTR sera aussi faite cette semaine à ce sujet. Le 
nombre de secteurs dépendra du nombre de bénévoles recrutés. Auparavant, la 
transmission des renseignements personnels aux chefs de secteur représentait un 
enjeu juridique, mais la formule sur Facebook élimine cet enjeu puisque les 
renseignements sont fournis sur une base volontaire. Une décision quant à la date de 
relance du programme devrait être prise dans les prochaines semaines. Cet automne, 
la documentation du programme sera revue et améliorée afin de rendre le programme 
plus attrayant auprès des internautes.  
 
[…] 

 
Levée de la réunion 
Il est 14 h 18 et tous les points à l’ordre du jour ont été discutés. La réunion est levée. 
 

 

 

 

 
M. Jonathan Bradley 

Président du comité et conseiller 
municipal 

 Mme Nathalie Lafrenière 
Secrétaire administrative aux 

commissions et comités 
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